LISTE DES CRITERES PERMETTANT DE REPONDRE A L'ACCUEIL DES PECHEURS DANS DIFFERENTS TYPES D'HEBERGEMENT

Critères liés au site de pêche à proximité de l'hébergement :

· Distance de l'hébergement par rapport au site de pêche : 5km maximum pour un plan d'eau ou une rivière de 2ème catégorie; 10 km maximum (ou 15 minutes) pour une rivière de 1ère catégorie.

· Surface ou étendue du site : au moins 5 000 m² pour un plan d'eau et 500m de rives accessibles pour une rivière.

· Intérêt halieutique confirmé (s'assurer que le site est poissonneux)

· Environnement naturel et cadre paysager agréable.

Critères relatifs à l'hébergement :

· L'hébergement doit être classé ou labellisé (gîte de France, Clévacances, hôtel classé tourisme,…)

· Les aménagements intérieurs doivent être propres et agréables. Décoration pêche du gîte ou de la chambre d'hôte (facultative mais souhaitée).

· Mise à disposition d'un local sûr (pouvant être verrouillé) pour entreposer le matériel et éventuellement, faire sécher des affaires mouillées. Il pourra être intérieur ou extérieur, dépendant ou indépendant, si possible en rez-de-chaussée. Il sera équipé d'un réfrigérateur pour conserver les esches et/ou d'un vivier pour conserver les vifs.

· Journaux de pêche récents à disposition des pêcheurs dans le gîte ou la chambre d'hôtes. De la documentation touristique doit aussi se trouver dans l'hébergement.

· Mise à disposition d'une carte IGN, situant le plan d'eau dans son environnement ainsi que d'un plan d'accès au lieu de pêche, depuis le gîte ou la chambre d'hôtes.

· Le propriétaire doit se tenir informé :

· Du lieu d'obtention de la carte pêche de l'AAPPMA du secteur

· Des parcours et plans d'eau locaux et des poissons.

· Des coordonnées de l'AAPPMA locale, d'un guide agréé, de la fédération,…

· Le propriétaire s'engage à accueillir le client et lui offrir la possibilité de réserver.

· Selon la clientèle, le propriétaire doit avoir des notions d'anglais.

· Le propriétaire doit connaître l'environnement touristique local.

Dispositions particulières aux campings :

· Le camping doit réserver quelques emplacements pour les campeurs de passage ou de court-séjour (10% ou 8 minimum).

· La période d'ouverture du camping doit correspondre aux périodes d'ouverture de la pêche au coup et à la carpe, c'est à dire d'avril à octobre.

· Mise à disposition de locaux collectifs et sûrs avec casiers individuels et un grand réfrigérateur afin de permettre aux campeurs-pêcheurs d'entreposer le matériel et les esches. (A observer selon les cas).

Remarques : 

1ère catégorie : rivière à salmonidés (truite, truite fario, truite de mer,…: la Bresle, l'Authie,…)

2ème catégorie : rivière à cyprinidés dominants : gardon, tanche, carpe, brochet : la Somme et l'Avre) …
